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Les postes de Conseillers Pédagogiques sur la Seine-Saint-Denis

• Conseillers Pédagogiques généralistes (1 à 3)

• Conseillers Pédagogiques EPS (1)
Circonscriptions

•1er degré (3)

•EPS (3)

•EAC (8)

•Numérique (2)

•100% réussite (1)

•EPPV (1)

•LVE (3)

•Maths (3)

•MDL (3)

•Maternelle (3)

DSDEN 

Pôle 
Pédagogique

=> pôle MDL (3) et pôle 
Maths (3)

=> Mission 1D (3)

=> Mission maternelle : 
1 nouveau poste (2+1)

=> Postes vacants

=> Création de postes 
généralistes ( Villepinte, 
Montreuil 2, Noisy le sec , 

Pierrefitte Villetaneuse)
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Démarche pour candidater sur un poste de CPC / CPD

Renseigner le dossier de candidature des postes à profil (bientôt disponible sur le site de la 
DSDEN 93) avec l’avis de l’IEN 

CV + lettre de motivation + dernier rapport d'inspection ou compte-rendu du rendez-vous de 
carrière

Le compléter sur la plateforme COLIBRIS au plus tard le 27 Février 2024 

Participer à l’entretien prévu devant la commission départementale (les entretiens 
se dérouleront du 4 au 27 mars)

Participer au mouvement intradépartemental et saisir le vœu correspondant pour 
les postes publiés au mouvement à l’ouverture du serveur

ATTENTION : certains postes n’apparaissent pas au mouvement informatisé

Attendre l’avis de la commission et la décision de monsieur l’IA-DASEN pour les 
postes non publiés
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1. Conseiller Pédagogique de Circonscription, les textes référents :

• BO du 21/07/2015  : «Missions des CP 1er degré»

• BO du  27/05/2021  : «Référentiel de compétences professionnelles du formateur de personnels 
enseignants et éducatifs» :

Quatre  domaines de compétences spécifiées :

- Penser –concevoir- élaborer

- Mettre en œuvre – animer

- Accompagner l’individu et le collectif

- Observer – analyser – Evaluer

Fiche de poste spécifique CP de circonscription 93 : N°46 – (2021/22)
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Des missions diverses au sein d’une équipe pédagogique de circonscription: 
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2. Conseiller Pédagogique Départemental missions 1D, MDL et Maths

Cadre général et Missions

• CADRE

• Situer son action au sein du pôle pédagogie placé sous le pilotage de
l’adjoint du DASEN chargé du 1er degré et des IEN chargés de la mission.

• Suivre et accompagner la mise en œuvre des mesures du plan de formation.

• Rechercher l’harmonisation académique tout en déclinant le plan stratégique au plus près des 
pratiques.

• MISSIONS

• Accompagner la montée en compétences de tous les formateurs du département

• Analyser les besoins en prenant appui sur les évaluations. Aider les équipes à s’en emparer

• Se former en participant aux formations académiques et nationales

• Produire des ressources
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2. Conseiller Pédagogique Départemental mission 1D

Fonctions

• Sous le pilotage du A-DASEN: 

• Interface des partenaires suivants (M1D/Service DSDEN/INSPE, M1D/DSDEN/ Rectorat et M1D/DSDEN/SIEC)

• Suivi des fonctionnaires stagiaires du département incluant : l’identification des PEMF et leurs affectations et le lien avec le 
jury académique pour organiser les différents sessions de titularisation 

• Accompagnement des personnels (IEN/PEMF) à l’utilisation de la plateforme COMPAS

• Affectation des étudiants AED (L2/L3) et suivi du parcours SOPA ainsi que des AED et des M2 ECA/ Accompagnement des 
circonscriptions

• Organisation des épreuves du CAFIPEMF à l’échelle du département

• Elaboration du plan de formation départemental avec les CPD spécialistes du pôle pédagogique et des différentes missions 
(Animation des CPD plénière, des groupes de travail départementaux…)

• Participation aux constellations départementales avec les CPD MDL et Mathématiques.

• Dans le cadre des formations départementales : concevoir, élaborer et animer des formations à destination des publics 
suivants : CAFIPEMF, Néo contractuels, contractuels, directeurs… et assurer leurs accompagnements

• Participation aux commissions de recrutement contractuels et participation au CRPE

• S’associer à une équipe d’évaluateurs externe d’école
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2. Conseiller Pédagogique Départemental missions MDL et Maths

Fonctions

• Etre spécialiste de la discipline et expert en la matière.

• S’inscrire dans une dynamique de formation et participer aux différents plans de formations (PAF et PNF).

• Elaborer et mener des formations s’adressant à des publics variés (NCTR, aspirants CAFIPEMF, directeurs, 
PEMF ou CPC, PE, tuteurs AED…)

• Produire et mettre à disposition de la communauté éducative des outils pédagogiques actualisés

• Travailler en lien étroit avec les autres missions pour organiser
et accompagner les formations à tous les échelons

• Valoriser les actions, démarches et projets qui mériteront d’être mutualisés et d’être rendus lisibles sur le 
site de la DSDEN.

• Accompagner et former les néo référents de circonscriptions.

• Animer les constellations départementales et mettre en œuvre les résidences pédagogiques en lien avec les 
RFC et RMC. 
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2. Conseiller Pédagogique Départemental missions MDL et Maths

Spécificités des postes de référence

• Piloter et coordonner les plans Maths et Français en 
lien avec les missions départementales et 
académiques.

• Représenter la mission dans différentes instances.

• Construire le plan de formation des Référents de 
Circonscription aux différentes échelles et assurer la 
communication.

• Organiser les journées remplacées des constellations.

• Assurer une veille sur les sites officiels et diffuser les 
productions pour entretenir une dynamique sur 
l’ensemble du territoire de la maternelle au cycle 3 (en 
lien parfois avec les IPR).

Particularités des nouveaux postes

• Suivre et accompagner la mise en œuvre des 
constellations dans les écoles de 2 bassins du 
département et animer les constellations 
départementales. 

• Intervenir en appui des équipes sans se substituer à 
elles, établissant ainsi des relations de confiance tout 
en contribuant à développer leurs compétences. 

• Renforcer le pilotage pédagogique des directeurs dans 
le cadre des constellations.

• Penser l’accompagnement des années N+1 post-
constellation.
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3. Conseiller Pédagogique Départemental mission Maternelle

Cadre et mission

Cadre

• L’action du conseiller pédagogique s’inscrit dans le cadre général de la politique éducative nationale, 

déclinée au niveau départemental sous l’autorité de l’IA-DASEN et de l’IA-DAASEN en charge de la 

mission départementale Maternelle. 

• Accompagner la mise en œuvre du plan d’action pour l’école maternelle.

• Aide à la mise en œuvre départementale du projet académique et de sa déclinaison pour les maternelles.

• Suivre et accompagner la mise en œuvre des mesures du plan de formation. 

Missions 

• Accompagner la montée en compétences de tous les formateurs du département. 

• Accompagner les équipes au regard des besoins identifiés.
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3. Conseiller Pédagogique Départemental mission Maternelle

Fonctions

- Elaborer et mener des formations à s’adressant à des publics variés (NCTR, aspirants CAFIPEMF, 

directeurs, PEMF ou CPC, PE)

- Conduite d’actions de formations départementales ou de circonscription sous des modalités variées. 

- Accompagnement des constellations départementales en lien avec les missions Maths et Français.

- Former et accompagnement des enseignants dans leurs pratiques quotidiennes, en priorité les 

nouveaux nommés (classes de TPS, GS dédoublées, classes multi âge, etc.).

- Création et développement de ressources de formation à l’attention des enseignants du 1er degré, 

formateurs, directeurs

- Valorisation des actions existantes au sein des écoles du département (semaine de l’école maternelle)
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4. Conseiller Pédagogique Départemental mission Maternelle

Compétences

• Connaissances spécifiques du fonctionnement pédagogique de l’école maternelle et du développement 
de l’enfant.

• Capacité à collaborer avec l’IEN sur des outils de formation à l’intention des CPC référents « maternelle » 

de circonscription.

• Capacités à collaborer avec différents partenaires (autres missions départementales, collectivités…)

• Compétences informatiques pour la mise en forme d’outils de formation.

• Compétences relatives au travail d’équipe pour l’élaboration, la réalisation et le suivi des projets de 
circonscription.

• Déplacement régulier dans le département. 
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Les indemnités
•NBI 27 (132, 91€ bruts/mois)

•Indemnité de fonction de CPC 
1843(320,83€  bruts/mois)

•Indemnité Education Prioritaire (REP ou 
REP+)

•Prime de fidélisation

•Remboursement des frais de déplacement

Circonscriptions

• NBI 27 (132,91€ bruts/mois)

• Indemnité de fonction de CPC 1843 (320,83€  
bruts/mois) 

• Prime de fidélisation

•Remboursement des frais de déplacement

DSDEN 

Pôle Pédagogique

=> Participation aux jurys 
CAFIPEMF et CRPE

=> Participation à des 
formations rémunérées en 
HEC                                 
=> Participation à L'EAFC

=> Possibilité de 
participer à des jurys 
CRPE ou CAFIPEMF

=> Organisation des 
vacances apprenantes

=> Participation à des 
formations rémunérées 
en HEC et à L’EAFC

=> Parts de PACTE
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Une association 
professionnelle 
nationale 
de formateurs
de l’Education nationale

L’ANCP&AF ?

Association professionnelle agréée par le ministère de 
l'Éducation nationale 

(BO 16 juillet 2015 renouvelé au JO 24 juillet 2020)



Des outils pour nos adhérents : 
un site national …



Des rendez vous : 
le plan de formation formateurs 

2023 -2024 
Le 5 octobre 2023 :

Journée formateurs en partenariat avec la DSDEN : présentation de l’association et prise de 
contact avec les néos formateurs, travail en ateliers… 

Le 21 mars 2024 : 

La journée inter académique ANCP&AF/Nathan à Paris :  2 conférences autour des recherches 
didactiques ou des gestes professionnels :

Julien GARBARG-CHENON :  «Entrainer le cerveau à résister… »

Marjorie PIECHOCKI-IACCHTTI : « Des stratégies pour un climat de classe serein et apaisé… »

Et un  CONGRES ouvert à tous nos adhérents :





Pour conforter votre identité 
de formateur :

Rejoignez-nous,
adhérez !

Bureau du 93 :
Valérie VIGIER  DD adjointe,
Laure FRANQUES Secrétaire

Sissi SAIB Trésorière,
Corinne CHLEQ-BARD  D.D. 

et Vice présidente 

www.ancp.info

http://www.ancp.info/


• Par courriel :

cbard@ac-creteil.fr

valérie.vigier@ac-creteil.fr
Ci-dessous le QR code su site de 
l’ANCP:

Pour nous joindre …

mailto:cbard@ac-creteil.fr
mailto:valérie.vigier@ac-creteil.fr


QUESTIONS
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